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n° 246 008 du 11 décembre 2020

dans les affaires X et X / V

En cause : 1. X

2. X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. MOHAMMAD

Franklin Rooseveltlaan 70

9000 GENT

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 22 mai 2020 par X, qui déclare être de nationalité russe, contre la décision du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 avril 2020.

Vu la requête introduite le 22 mai 2020 par X, qui déclare être de nationalité russe, contre la décision du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 avril 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 29 mai 2020 avec la référence X (CCE X).

Vu les dossiers administratifs.

Vu les ordonnances du 06 novembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 26 novembre 2020.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes représentées par Me M. KIWAKANA loco Me I.

MOHAMMAD, avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La jonction des affaires

Les deux recours sont introduits par des membres d’une même famille qui font état de craintes de

persécution et de risques d’atteintes graves fondées sur des faits identiques. Par conséquent, il y a lieu,

dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice, de joindre ces recours en raison de leur

connexité.
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2. Les actes attaqués

2.1 Le premier recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut

de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, à l’encontre

de Madame N. D., ci-après dénommée « la première requérante » et qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous déclarez être de nationalité russe, d’origine ethnique russe, de religion orthodoxe, originaire du

village de Lysogorskaya dans le kraï de Stravropol en Russie.

Le 1er avril 2014, un incendie aurait ravagé le marché de Piatigorsk où aurait travaillé votre père ; D. A..

Son stock de marchandises aurait ainsi brulé. Votre père se serait alors surendetté afin de relancer son

affaire.

Début septembre 2014, vous auriez été suivie à deux reprises par une voiture aux vitres teintées. Votre

père aurait reconnu la voiture de ses créanciers. Il se serait opposé à ce que votre mère ; [R. D.] (n°

CGRA: [...]), se rende à la police affirmant que ces individus seraient couverts par les autorités.

Par la suite, votre père se serait entretenu seul avec ses créanciers. Ceux-ci l’auraient enjoint à

rembourser ses dettes dans les plus brefs délais sous menace de s’en prendre à vous et à votre mère.

Ils auraient menacé de vous vendre à un réseau de prostitution en Turquie et auraient exigé que votre

mère cède ses droits sur les parts de la maison familiale qu’elle possèderait en copropriété avec votre

père.

Grâce à l’insistance de votre mère, votre père aurait finalement consenti à signaler aux autorités les

pressions et menaces dont votre famille ferait l’objet. Vous et vos deux parents seriez donc allés au

commissariat de police de la région de Georgiyevski où l’inspecteur aurait refusé d’enregistrer votre

plainte. En sortant du commissariat un autre policier vous aurait directement menacés de mort dans

l’hypothèse où votre père ne rembourserait pas ses dettes.

Depuis lors, une voiture aux vitres teintées aurait été constamment stationnée devant votre domicile.

Vous et votre mère auriez de nouveau été suivies. Votre père aurait donc décidé d’organiser et financer

votre fuite et celle de votre mère vers l’Europe.

Le 21 septembre 2014, vous et votre mère auriez donc quitté la Russie pour rejoindre la Belgique. Le 24

septembre 2019, vous et votre mère introduisez une première demande de protection internationale

auprès de nos autorités. Le 20 février 2015, le CGRA estime ne pas pouvoir accorder de crédit à vos

déclarations et prends à votre égard et celui de votre mère une décision de refus du statut de réfugié et

du statut lié à la protection subsidiaire.

Le 20 mars 2015, vous et votre mère introduisez un recours contre la décision du CGRA auprès du

Conseil du contentieux des étrangers (CCE). Le 07 juillet 2015, le CCE confirme la décision du CGRA

dans son arrêt n° 149224.

Le 16 septembre 2015, vous et votre mère retournez volontairement et légalement en Russie avec l’aide

de l’Organisation internationale pour les migrations (OIM).

A votre retour, votre père vous aurait informées être toujours menacé par ses créanciers. Dans ces

circonstances, il vous aurait reproché votre retour à Lysogorskaya.

Quelques jours plus tard, l’agent de quartier (Edward ARAKELYAN) vous aurait interrogée à votre

domicile quant aux raisons de votre séjour en Europe. Suite à cette visite, une dispute aurait éclaté avec

votre père qui aurait alors quitté la maison familiale dans le but de ne pas vous exposer davantage au

danger. Depuis lors, il vivrait à Piatigorsk - où, il s'emploierait à travailler pour rembourser ses dettes.

Vous seriez encore ponctuellement en contact avec lui, par téléphone.

De septembre 2015 jusqu'à votre départ de Russie le 11 décembre 2017, le policier Edward

ARAKELYAN serait fréquemment venu à votre domicile dans le but de vous intimider et d’exercer sur

vous et votre mère des pressions afin que votre père s'active davantage à rembourser ses créanciers.
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En août 2016, vous auriez été engagée en tant que vendeuse dans une droguerie à Lysogroskaya.

Deux mois plus tard, Edward ARAKELYAN se serait rendu sur votre lieu de travail afin d’interroger vos

collègues à votre sujet.

En février 2017, vous et votre mère auriez décidé de vous investir politiquement au sein du Parti

Communiste. Dès lors, vous et votre mère auriez assisté à des réunions hebdomadaires dans la ville de

Georgiyevsk au sein de l’organisation régionale « Fakel » dépendante du Parti Communiste. Dans le

cadre de votre engagement politique, vous auriez quotidiennement fait de la propagande en distribuant

autour de vous le programme politique du Parti Communiste.

Vos prises de position politiques n’auraient pas été appréciées par votre employeur et de vos collègues.

Vous auriez été en outre accusée d’avoir volé de l’argent et des produits cosmétiques en vente dans le

magasin. En avril 2017, vous auriez été contrainte de démissionner.

En mai 2017, vous et votre mère auriez obtenu les cartes de membres du parti communiste.

Lors de la réunion du 19 octobre 2017, vous auriez été élue secrétaire adjointe. Ainsi, vous auriez eu la

responsabilité de collecter les cotisations des autres membres.

Par ailleurs, vous et les autres membres de l’organisation « Fakel » auriez dénoncé la candidature de

Maxime KLETIN aux élections communales de la ville de Georgiyevsk. Vous auriez encouragé les

citoyens à ne pas voter pour cet individu en les interpellant dans les rues et en distribuant autour de

vous un article rédigé à ce sujet, en octobre 2017, par [E. S.] (la secrétaire générale de l’organisation «

Fakel »). Lors d’un échange téléphonique avec votre père, ce dernier vous aurait mise en garde en

sous-entendant que Maxime KLETIN était lié à ses créanciers.

Le 1er mai 2017 et le 7 novembre 2017, vous et votre mère auriez participé à des manifestations au

cours desquelles vous auriez pris la parole encourageant les jeunes à s’engager politiquement et à

rejoindre le Parti Communiste.

Suite à ces interventions, [E. A.] aurait cherché à vous dissuader de prendre à nouveau la parole

publiquement en vous menaçant de mort ou de poursuites judiciaires.

En novembre 2017, dans les rues de Lysogorskaya, deux individus en civil se seraient montrés

menaçants envers vous. Ils auraient indiqué vouloir s’entretenir avec vous au sujet de votre dernière

intervention publique. Ils vous auraient entourée et forcée à les suivre en direction de leur voiture. Vous

auriez crié et vous seriez débattue. Vous seriez parvenue à vous échapper. Néanmoins, vous vous

seriez blessée en tombant sur vos genoux. Deux ou trois jours après cette altercation, vous auriez

consulté un médecin dans la polyclinique de Nezlobnenskaya pour soigner vos genoux enflés et

douloureux.

Le 11 décembre 2017, vous et votre mère avez légalement quitté la Russie. Vous avez voyagé en

avion, munies de vos passeports internationaux et d’un visa touristique délivré par les autorités

italiennes en date du 2 octobre 2017. Vous avez fait escale en Turquie puis en Allemagne, d’où vous

auriez poursuivi votre chemin en bus jusqu’en Belgique.

Le 28 décembre 2017, vous et votre mère introduisez auprès de nos autorités une deuxième demande

de protection internationale, la présente.

Quelques temps après votre arrivée en Belgique, une connaissance de Lysogorskaya vous aurait

contactée via les réseaux sociaux pour vous informer que le policier [E. A.]l’aurait interrogée à votre

sujet.

Le 27 février 2018, à Charleroi, vous déposez plainte contre [A. S.], en tant que victime d’un attentat à la

pudeur survenu en Belgique.

Le 26 avril 2019, vous auriez été témoin de la découverte du cadavre d’un enfant dans le centre Fedasil

où vous et votre mère étiez accueillies.

Le 6 juillet 2019, à Louvain, vous épousez A. A., originaire de Desnogorsk en Russie et naturalisé belge

(depuis 10/2016). Vous vous installez à son domicile à Lubbeek. Votre mère, quant à elle, est domiciliée
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au centre ouvert de Deurne. Vous expliquez ne pas avoir les moyens matériels et financiers pour

accueillir votre mère au domicile de votre époux.

Le 17 janvier 2020, le CGRA déclare votre deuxième demande de protection internationale recevable

suite à votre entretien préliminaire du 8 janvier 2020.

A l’appui de votre deuxième demande, vous et votre mère déposez les documents suivants : votre

passeport international et celui de votre mère, votre acte de naissance et celui de votre mère, votre acte

de mariage et celui de vos parents, votre permis de conduire, une attestation concernant l’incendie du

marché de Piatigorsk en 2014, votre contrat de travail en Russie et un accord de responsabilité

matérielle, votre carte de membre du Parti Communiste de la Fédération de Russie (PCFR) et celle de

votre mère, un livret du PCFR, des fiches de cotisations, des procès-verbaux de réunions de

l’organisation « Fakel », une édition du journal RODINA du 29 juin 2017, une copie d’un article rédigé

par [E. S.], des photographies et vidéos de vous et de votre mère lors de manifestations, des

photographies et documents médicaux délivrés en Russie au sujet de vos blessures aux genoux, les

coupures de vos billets d’avion, les copies de conversations écrites sur les réseaux sociaux, des extraits

de vos publications sur le réseau social « VK », un extrait du code pénal russe ; des documents

médicaux concernant votre agression en Belgique ainsi qu'une copie de la plainte que vous avez

déposé à ce sujet, deux avis psychologiques belges, une attestation concernant les médicaments que

vous prenez en Belgique, des réquisitoires de Fedasil qui attestent que vous et votre mère consultez un

spécialiste (un psychologue) ainsi que des documents médicaux concernant l’état de santé de votre

mère.

B. Motivation

Relevons tout d'abord que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des éléments de votre

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous

concerne.

Il ressort en effet de vos déclarations (cf. p.2 NEP1 et NEP2) et des documents médicaux déposés à

l’appui de votre demande (cf. documents n° 13C, 15, 17 et 18) que vous bénéficiez en Belgique, d’un

traitement psychiatrique et d’un soutien thérapeutique régulier depuis le mois de mars 2018. Selon l’avis

psychologique du Dc. [N. K.] (cf. document n°18), vous présentez des symptômes dépressifs relevant

d’un tableau post-traumatique chronique, avec des crises de panique et phobies sociales.

Afin de répondre adéquatement à vos besoins procéduraux spéciaux, des mesures de soutien ont été

prises dans le cadre du traitement de votre demande de protection internationale. En effet, une attention

particulière a été portée à l’évaluation de votre état de santé tout au long de vos deux entretiens

personnels au CGRA. Alors que vous aviez initialement indiqué, le 8 janvier 2020, être en mesure de

remplir vos obligations (cf. p.2 des NEP1), vous cédez finalement à plusieurs crises de panique lors de

votre entretien personnel au CGRA. L’officier de protection décide d’interrompre cet entretien pour éviter

que vous ne fassiez une crise plus grave (cf. p.15-16 des NEP1). Il ressort de vos déclarations que

faute de prescription médicale, vous aviez subitement interrompu votre traitement médicamenteux à

cause d'une erreur au niveau de la prise de rendez-vous chez votre psychologue (cf. p.2 des NEP1). Il a

donc été convenu de prévoir un nouvel entretien personnel dans le cadre de votre procédure d’asile, à

une date ultérieure au 23 janvier 2020, dès lors que vous seriez de nouveau sous traitement

psychiatrique (cf. p.15-16 des NEP1). Lors de votre entretien personnel du 17 février 2020, vous ne

faites pas de crise de panique et semblez être davantage en possession de vos moyens. En outre, vous

êtes informée de la possibilité de faire une interruption à tout moment, si vous en ressentez le besoin.

De fait, des pauses régulières ont été aménagées de façon à ce que vous puissiez vous recentrer

lorsque nécessaire (cf. p.5, 6 et 10 des NEP2). De l’eau vous a été fournie lorsque vous l’avez demandé

(cf. p.5 des NEP2).

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, le Commissariat

général est dans l’impossibilité d’établir qu’il existe dans votre chef, une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève, ou un risque réel de subir des atteintes graves

telles que visées dans la définition de la protection subsidiaire.
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Premièrement, une partie des motifs que vous invoquez à l’appui de votre deuxième et présente

demande de protection internationale a trait à des évènements qui découlent intégralement de faits

jugés non crédibles dans le cadre de votre première demande de protection internationale.

Rappelons qu’à l’appui de votre première demande de protection internationale, vous et votre mère

déclariez être directement menacées par des mafieux auprès desquels votre mari se serait endetté

(après avoir perdu, dans un incendie, les marchandises dont il aurait fait commerce). Or, vous assuriez

ne pas être en mesure d’obtenir la protection de vos autorités nationales qui auraient été complices des

créanciers de votre père. Notons que votre première demande avait été rejetée par le CGRA en raison

d’un manque fondamental de crédibilité et que cette appréciation avait été confirmée par le CCE.

A l’appui de votre deuxième demande de protection internationale, vous déposez une attestation (cf.

document n°9) concernant un incendie survenu le 1er avril 2014 dans le « Centre commercial A » du

village d’Etoka, à proximité de l’autoroute Piatigorsk-Georgiyevsk. Cette attestation délivrée le 7

décembre 2017, à l’attention de votre père précise que son stock de marchandises, entreposé dans

l’emplacement commercial n°36, aurait été détruit des suites de cet incendie. Certes, ce document tend

en partie à appuyer vos déclarations quant aux circonstances ayant potentiellement conduit votre père à

s’endetter auprès de mafieux. Toutefois, ce même document ne peut se voir attacher de force probante

au-delà de son contenu explicite et ne permet en aucun cas d’établir l’absence alléguée de protection

de vos autorités nationales en raison de liens supposés avec les prétendus créanciers de votre père.

Force est de constater que le contenu de ce document ne permet pas, en outre, de justifier les

nombreuses imprécisions et le caractère lacunaire de vos déclarations constatés dans le cadre de votre

première demande de protection internationale. Pour plus de précisions, veuillez vous référer aux

décisions qui vous ont été adressées par le Commissariat général le 20 février 2015 et dont

l’appréciation a été confirmée par le CCE dans son arrêt n° 149224 du 7 juillet 2017.

Dans le cadre de votre deuxième demande de protection internationale, vous et votre mère vous

contentez d’invoquer de nouveaux évènements dont une partie se situe uniquement dans le

prolongement de votre premier récit d’asile jugé non-crédible (cf. déclarations OE, §15 et 18 ;p.11-15

des NEP1 et p.6-7 des NEP de votre mère).

Ainsi, vous déclarez qu’à votre retour en Russie, vous et votre mère auriez été fréquemment menacées,

à votre domicile, par un agent de quartier dénommé Edward ARAKELYAN. Vous assurez que cet

individu aurait été le messager des prétendus créanciers de votre père et aurait exercé sur vous et votre

mère des pressions afin que votre père s'emploie à rembourser ses dettes (cf. p.11-12 des NEP1).

Relevons que vos déclarations à ce sujet ne sont corroborées par aucun élément probant.

La charge de la preuve vous incombant (HCR, Guide des procédures et critères à appliquer pour

déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, §196 et 205,a), vous êtes pourtant tenue de tout mettre

en oeuvre pour réunir tous les éléments de preuve qu’il vous serait possible d’obtenir. Certes, le

contexte spécifique des demandes de reconnaissance de la qualité de réfugié permet une atténuation

de l’exigence de la preuve mais ne va pas jusqu’à renverser la charge de la preuve sur l’examinateur,

auquel il n’appartient pas de rechercher lui-même les éléments susceptibles de prouver la réalité des

déclarations du demandeur.

Il est clair que l’absence d’éléments probants ne peut, à elle seule, empêcher l’octroi d’une protection

internationale. Cependant, cela suppose comme condition minimale que vos déclarations emportent la

conviction du Commissariat général. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce puisque les faits visés

constituent uniquement le prolongement d’un récit d’asile dont la crédibilité a été précédemment et

fondamentalement remise en question.

Ensuite, vous et votre mère précisez qu’[E. A.]se serait rendu sur votre lieu de travail pour interroger à

votre sujet votre employeur et vos collègues. Vous prétendez que ces visites auraient en partie motivé

votre employeur à vous accuser arbitrairement de vol d’argent et de cosmétiques dans le but de vous

pousser à démissionner (cf. p.5, 12-14 des NEP1 ; p.10-11 des NEP2). A l’appui de vos déclarations,

vous déposez votre contrat de travail et un accord de responsabilité matérielle datés du 11 août 2016

(cf. documents n°10A et 10B). Il convient de relever que les informations figurant sur ces documents

tendent à établir que vous auriez effectivement obtenu un emploi de vendeuse à Lysogroskaya en août

2016. Toutefois, force est de constater que ces éléments ne permettent en aucun cas d’attester les

motifs des visites alléguées d’un agent de quartier sur votre lieu de travail, ni même d’appuyer vos
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déclarations quant aux circonstances vous ayant potentiellement conduite à démissionner de votre

poste de vendeuse.

Par ailleurs, vous assurez avoir été victime d’une tentative d’enlèvement par deux inconnus (habillés en

civil) dans les rues de Lysogorskaya, en novembre 2017 (cf. p.15 des NEP1 et 12-14 des NEP2). Vous

supposez qu’[E. A.]et les prétendus créanciers de votre père pourraient potentiellement être à l’origine

de cette tentative alléguée de kidnapping. Vous précisez en outre être tombée sur les genoux en vous

libérant de l’étreinte de vos assaillants. A l’appui de vos déclarations, vous déposez des photographies

de vos genoux blessés et trois documents médicaux (cf. documents 8A, 8B, 8C) . Toutefois, un examen

attentif du contenu de ces documents permet uniquement d’établir que vous auriez effectivement été

blessée aux genoux en novembre 2017 et que vous auriez consulté, pour cette raison, un

traumatologue orthopédiste de la polyclinique de Nezlobnenskaya.

Si, a priori, au vu de la jurisprudence du CCE (cf. arrêt n° 54728 du 21 janvier 2011), il est considéré

qu’un médecin ne peut pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles un

traumatisme ou des séquelles ont été occasionnés, relevons tout de même que, sur le document

médical n°8A, il y est fait mention d’un « accident domestique » ; ce qui ne colle de toute façon

aucunement avec votre version des faits.

Enfin, vous déclarez que, suite à votre départ de Russie, l’agent de quartier (Edward ARAKELYAN)

aurait interrogé à votre sujet une de vos connaissances originaire de Lysogorskaya (cf. p.8-9 des

NEP1). A l’appui de vos déclarations, vous déposez une copie d’une conversation écrite entre vous et

une tierce personne sur le réseau social « V.K. » (cf. clé USB n°1, document 13 D). Le contenu de ces

messages concordent avec vos déclarations. Toutefois, il apparait que cette conversation privée entre

vous et une certaine « Elena » revêt une force probante particulièrement limitée. En effet, rien ne

permet d’établir à suffisance l’identité de votre correspondante et la crédibilité de ses déclarations.

Surtout que, selon vos propres dires, cette conversation relève du cadre privé de l'amitié et s’avère donc

susceptible de complaisance.

Malgré les problèmes que vous dites avoir rencontrés suite à votre retour dans votre pays de nationalité

en 2015, vous n’auriez pas recherché le concours de vos autorités notamment en raison de leurs liens

allégués avec les créanciers de votre père – créanciers dont l’existence et l’identité ne sont d’ailleurs

toujours pas établie (cf.p.11 des NEP2). Vous indiquez également qu’au cours d’un entretien

téléphonique, votre père aurait sous-entendu que Maxim KLETIN (homme politique candidat aux

élections communales de Georgiyevsk en 2017) serait également lié aux mafieux auprès desquels il se

serait potentiellement endetté (cf. p.12 des NEP2). Notons que vous ne déposez aucune preuve ou

début de preuve susceptible d’établir les liens allégués entre vos autorités (dont [E. A.]et/ou Maxim

KLETIN) et les prétendus créanciers de votre père. Vos déclarations à ce sujet ne sont pas non plus

convaincantes puisque vous vous contentez de faire des considérations d’ordre général en indiquant

par exemple : «Ils sont tous de mèche » (cf. p.15 NEP2) ou encore «Même le Président (Poutine) est

corrompu » (cf. p.8 des NEP1). En l’espèce, ces déclarations ne suffisent pas à emporter la conviction

du Commissariat général.

Au regard des constatations qui précèdent, force est de constater que ni vos déclarations, ni celles de

votre mère, ni les documents que vous déposez, ne sont de nature à restaurer la crédibilité défaillante

de votre premier récit d’asile. Partant, il ne peut être accordé aucun crédit aux faits susmentionnés dès

lors que ces derniers se situent uniquement dans le prolongement d’évènements déjà considérés

comme non-établis.

De surcroit, quand bien même la crédibilité des faits visés serait établie, quod non, l’on pourrait

raisonnablement attendre de vous que vous tentiez de vous établir ailleurs dans cet immense pays

qu'est la Fédération de Russie pour vous tenir éloignées de ceux qui vous dont vous dites qu'ils vous

mettaient la pression. En effet, il y a lieu de constater que les problèmes que vous prétendez avoir

rencontrés se limiteraient à Stavropol. Vous reconnaissez d'ailleurs vous-même ne faire officiellement

l’objet d’aucun signalement au niveau fédéral (cf. p.14 des NEP2).

Deuxièmement, vous invoquez une crainte de persécution en cas de retour dans votre pays d’origine en

raison de deux nouveaux motifs ; à savoir votre engagement politique au sein d’une faction régionale du

parti communiste et le partage d’images et de messages contestataires sur le réseau social « VK ».
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Concernant votre engagement politique au sein du Parti Communiste de la Fédération de Russie

(PCFR), il convient de relever que vos déclarations à ce sujet et celles de votre mère sont concordantes

et appuyées par une série de documents considérés comme probants (cf. documents n°4, 5A, 5B, 6, 7,

13A, 13B, 13E et document n°6 versé au dossier administratif de votre mère). Le contenu de ces

documents corroborent vos déclarations et celles de votre mère quant à vos activités militantes (cf. §16

déclarations OE, p. 5-6 des NEP1, p.6-9 des NEP2 et p.4 des NEP de votre mère). Dès lors, la présente

décision ne remet pas en question que vous et votre mère soyez membres actives d’une faction

régionale dénommée « Fakel » du PCFR.

Interrogée quant à votre crainte en cas de retour dans votre pays d’origine, vous affirmez que votre seul

engagement politique à un niveau local (indépendamment des évènements découlant des faits invoqués

à l’appui de votre première demande de protection internationale) suffirait à vous exposer à la

persécution. A l’appui de vos déclarations, vous faites des considérations d’ordre général en déclarant

par exemple « Il y a beaucoup de gens au parti communiste qui ont des problèmes et subissent les

conséquences » ou encore « Je ne suis pas la seule à avoir des problèmes. Mais, je suis peut-être une

des rares qui a pu s’enfuir » (cf. p.15 des NEP2). Dès lors, vous suggérez qu’il existerait en Russie une

persécution de groupe à l’égard des militants du parti communiste.

D’ailleurs, vous déclarez qu’en 2017, [E. S.] – la fondatrice de la faction « Fakel » à Georgiyevsk - vous

aurait confié avoir été menacée de mort probablement en raison de son engagement politique. Il

convient de relever que vos déclarations à ce sujet sont particulièrement lacunaires puisque vous

reconnaissez ne pas savoir quand auraient été formulées ces menaces ou qui pourraient en être les

auteurs. Afin de justifier votre ignorance en la matière, vous vous contentez de déclarer : «Elle me disait

juste être menacée. Sans plus. A ce moment-là, moi-même j’étais menacée. Je ne l’écoutais pas

vraiment avec attention » (cf. p.7 des NEP2). Or, aucune crédibilité n'a pu être accordée à ces menaces

dans votre chef dont vous parlez. Cette explication au caractère lacunaire de vos propos concernant les

problèmes de camarade n’emporte donc dès lors pas la conviction du Commissariat général.

Interrogée quant au vécu des autres activistes de votre groupe, vous assurez que certains auraient été

licenciés, arrêtés ou encore contraints à payer des amendes en raison de leur militantisme (cf. p.8 des

NEP2). Toutefois, à la lecture de vos déclarations, il apparait que vous n’êtes pas en mesure de fournir

des informations précises à ce sujet. Alors que vous êtes invitée à vous exprimer librement sur ce point,

vous ne mentionnez pas de noms, de dates, ou de lieux déterminés de sorte qu’aucun sentiment de

vécu ne se dégage de votre bref récit (cf. p.8 des NEP2). En raison de ces imprécisions, il n’est pas

permis au Commissariat général d’accorder un quelconque crédit à vos déclarations à ce sujet.

De surcroît, vous reconnaissez tout ignorer de la situation actuelle des autres membres de votre faction

politique puisque vous auriez perdu votre GSM où auraient été enregistrées les coordonnées

téléphoniques de vos anciens camarades. Vous précisez ne pas avoir voulu reprendre contact avec eux

par d’autres biais préférant éviter d’avoir à leurs fournir des informations quant aux raisons qui vous

auraient poussée à quitter la Russie (cf. p. 7-8 et 10 des NEP2). Un tel désintérêt de votre part quant au

sort réservé à vos anciens camarades alors que vous les supposez persécutés ne manque pas de

susciter la réserve du Commissariat général.

Surtout, des informations objectives à notre disposition (cf. COI Focus « Communistische Partij van de

Russische Federatie » versé à votre dossier administratif) ne permettent pas d’établir - comme vous le

suggérez - qu’il existerait en Russie une persécution de groupe à l’égard de l’ensemble des membres

du PCFR. En effet, il ressort de cette documentation que le PCFR est le deuxième parti politique le plus

important du pays (1.631.247 membres enregistrés en 2018). Diverses sources rapportent que le PCFR

est en réalité un parti d’opposition toléré par le Kremlin et dont les positions ne remettent pas

fondamentalement en cause les lignes gouvernementales. Notons également que le PCFR utilise des

méthodes conventionnelles de lutte politique et organise régulièrement des manifestations - pouvant

réunir jusqu’à plusieurs milliers de personnes - sans subir de quelconques pressions ou répressions de

la part du gouvernement. Enfin, les derniers rapports consultés ne font pas mention de difficultés

auxquelles pourraient être confrontés les membres du PCFR en raison de leur engagement politique et

dès lors qu’ils ne concurrencent pas directement le pouvoir en place.

Au regard des éléments qui précèdent, le Commissariat général n’est donc pas en mesure d’établir que

votre militantisme au sein du faction régionale du PCFR suffise à vous exposer, vous et votre mère, à

un risque réel de persécution ou atteinte grave.
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Ensuite, vous insistez sur le risque de faire l’objet de poursuites judiciaires, en vertu de l’article 280 du

Code pénal de la Fédération de Russie, dès lors que vous partagez des images et des textes

contestataires sur le réseau social « V.K. » (cf. p.15 des NEP2). A l’appui de vos déclarations, vous

déposez une copie du contenu de l’article 280 du Code pénal de la Fédération de Russie condamnant

les « appels publics à des activités extrémistes » et une copie de deux images partagées à partir de

votre profil sur le réseau social « V.K. ». Le contenu de ces documents corroborent vos déclarations.

A cet égard, il convient de relever que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés

(HCNUR) stipule qu’effectivement une personne peut potentiellement devenir un « réfugié sur place »

de son propre fait, par exemple en raison des opinions politiques qu'elle a exprimées dans le pays où

elle réside. Toutefois, la question de savoir si de tels actes suffisent à établir la crainte fondée de

persécution doit être résolue à la suite d'un examen approfondi des circonstances. En particulier, il y a

lieu de vérifier si ces actes sont arrivés à la connaissance des autorités du pays d'origine.

Or, après un examen attentif de votre compte personnel sur le réseau social « V.K », il apparait que

l’opinion critique que vous exprimez par ce biais ne jouit d’aucune réelle publicité. Tout d’abord relevons

que ce compte a été créé le 15 décembre 2019, soit 10 jours après que le Commissariat général vous

ait adressé une convocation pour assister à votre entretien personnel du 8 janvier 2020. Cette

coïncidence encourage à s’interroger quant au caractère potentiellement opportuniste de votre

démarche. Quoi qu’il en soit, il apparait que, depuis le 15 décembre 2019, vous partagez sur votre

compte personnel des images et textes contestataires provenant d’autres comptes anonymes.

Cependant, il convient de constater que vous votre profil n’est lié qu’à un seul « fan » qui se révèle être

inactif (cf. extrait de votre compte personnel versé à votre dossier administratif). Au vu de la faible

publicité dont bénéficie votre profil sur le réseau social « V.K », il n’est pas permis au Commissariat

général d’établir à suffisance que vos opinions contestataires aient pu être portées à la connaissance de

vos autorités nationales. Partant, il convient de constater le caractère hautement hypothétique de la

crainte que vous faites valoir pour ce motif. Or, les instances d’asile n’ont pas pour tâche de statuer in

abstracto, sur une base purement spéculative, mais d’apprécier la situation particulière de chaque

individu sollicitant une protection internationale. En l’espèce, rien n’indique qu’en raison de

circonstances individuelles vous puissiez constituer une cible privilégiée susceptible d’être poursuivie en

cas de retour dans votre pays d’origine.

Au regard de ce qui précède, dès lors que les faits invoqués dans le prolongement de votre premier récit

d’asile ne sont pas considérés comme crédibles, il n’est pas permis au Commissariat général d’établir le

caractère fondé des craintes que vous invoquez en raison de votre engagement politique au sein d’une

faction régionale du PCFR et du partage d’images et de messages contestataires sur le réseau social «

VK ».

Les documents déposés à l’appui de votre demande et celle de votre mère ne sont pas de nature à

infléchir les constatations qui précèdent.

Votre passeport international et celui de votre mère, votre acte de naissance et celui de votre mère,

votre acte de mariage et celui de vos parents ainsi que votre permis de conduire tendent à établir votre

identité, votre nationalité, votre âge, votre état civil et de ceux votre mère. De même, les coupures de

vos billets d’avion appuient vos déclarations quant au parcours migratoire emprunté entre la Russie et la

Belgique en décembre 2017. Ces éléments ne sont en aucun cas remis en question par la présente

décision, mais ne suffisent pas à justifier en soi l’octroi d’une protection internationale à votre égard ou

celui de votre mère.

Ensuite, la copie de votre dépôt de plainte et les documents médicaux concernant votre agression en

Belgique concordent avec vos déclarations à ce sujet. Toutefois, il convient de relever que cet incident

est sans aucun rapport avec les motifs de crainte invoqués vis-à-vis de votre pays de nationalité et dont

fait l’objet votre demandes de protection internationale en Belgique.

Par ailleurs, comme démontré précédemment, il convient de rappeler que l’attestation concernant

l’incendie du marché de Piatigorsk en 2014, votre contrat de travail et son annexe concernant la

responsabilité matérielle, les photographies et documents médicaux délivrés en Russie au sujet de vos

blessures aux genoux, la copie d’une conversation entre vous et une tierce personne sur le réseau

social « V.K » ne sont pas de nature à restaurer la crédibilité défaillante de votre premier récit d’asile (cf.

supra).
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Votre carte de membre du PCFR et celle de votre mère, le livret du PCFR, les fiches de cotisations, les

deux procès-verbaux de réunions de l’organisation « Fakel », la copie d’une édition du journal RODINA

où votre nom et celui de votre mère sont cités, la copie d’un article rédigé par [E. S.], les photographies

et vidéos de vous et de votre mère lors de manifestations tendent à appuyer vos déclarations quant à

vos activités militantes. Toutefois, comme démontré précédemment, les informations à notre disposition

ne permettent pas d’établir, en l’espèce, que votre engagement politique auprès d’une faction locale du

PCFR suffise à vous exposer, vous et votre mère, à un risque réel de persécution ou atteinte grave (cf.

supra).

Aussi, comme démontré précédemment, la copie du contenu de l’article 280 du Code pénal de la

Fédération de Russie condamnant les « appels publics à des activités extrémistes » et la reproduction

de deux images partagées à partir de votre profil sur le réseau social « V.K. » ne suffisent eux non plus

pas au Commissariat général à établir le caractère fondé de la crainte de persécution que vous

invoquez en raison de votre activisme sur les réseaux sociaux (cf. supra).

Enfin, l’ensemble de vos documents psycho-médicaux et ceux de votre mère ont été pris en

considération pour l’évaluation de vos besoins procéduraux spéciaux respectifs dans le cadre de votre

procédure d’asile. Les informations figurant sur ces documents ne sont aucunement remises en

question par la présente décision. Toutefois et tel que déjà relevé plus haut, à l’instar du CCE, il

convient de relever qu’un médecin ou un psychologue ne peut pas établir avec certitude les

circonstances factuelles dans lesquelles un traumatisme ou des séquelles ont été occasionnés (cf. arrêt

n° 54728 du 21 janvier 2011). Partant, les documents psycho-médicaux déposés ne sont pas de nature

à rétablir la crédibilité des faits que vous et votre mère invoquez à l'appui de vos présentes demandes

de protection internationale. Dès lors, sachez qu'une décision refusant tant le statut de réfugié que celui

octroyé par la protection subsidiaire a également été adressée à votre mère.

Pour le surplus, notons également qu’après avoir demandé et reçu la copie des notes de votre entretien

personnel du 17 février 2020, votre avocate, Me [I. M.], nous a fait parvenir le 23 mars 2020, une série

de commentaires qui ont été pris en considération dans la présente décision mais ne sont aucunement

de nature à infléchir les constations qui précèdent.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Ministre sur le fait que vous êtes mariée à un ressortissant belge (M. [A. A.] - NN

[...]).»

2.2 Le deuxième recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, à

l’encontre de Madame R. D. ci-après dénommée « la deuxième requérante », qui est la mère de la

première requérante. Cette décision est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous déclarez être de nationalité et d’origine ethnique russes, de religion orthodoxe, originaire du village

de Lysogorskaya dans le kraï de Stravropol depuis 1992.

Vous liez entièrement votre deuxième et présente demande de protection internationale à celle

introduite par votre fille, Mlle [N. D.] ([...]).

A titre personnel, vous n'invoquez aucun autre fait qui n'ait déjà été pris en considération lors de

l'examen de la demande de votre fille.

B. Motivation

Relevons tout d'abord que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des éléments de votre

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous

concerne.
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Il ressort en effet de vos déclarations (cf. p.6-7 des notes de votre entretien personnel) et des

documents médicaux déposés à l’appui de votre demande (cf. documents n°4, 5 et 7) que vous souffrez

d’un diabète de type 2, d’une hypertension artérielle, d’hypertonie, d’une hernie discale lombaire, d’une

arthrose sévère au niveau des hanches et d’une thrombose de l’artère centrale de la rétine. Il apparait

également que vous souhaiteriez pouvoir bénéficier d’un suivi psychologique. Toutefois, en raison de

votre mobilité réduite, vous ne seriez pas en mesure de vous déplacer jusqu’aux consultations.

Afin de répondre adéquatement à vos besoins procéduraux spéciaux, des mesures de soutien ont été

prises dans le cadre du traitement de votre demande de protection internationale. Vous avez été reçue

dans des locaux adaptés à votre mobilité réduite. La durée de votre entretien personnel a été ajustée.

Surtout, une attention particulière a été portée à l’évaluation de votre état de santé tout au long de votre

entretien au CGRA.

Bien que vous aviez été reconvoquée au CGRA en février 2020, vu le temps qu'a duré le deuxième

entretien de votre fille et l'état de fatigue dans lequel vous a mise cette attente, pour vous épargner et

avec votre accord, il a été décidé de ne pas vous réentendre ; cela s'avérant en effet inutile vu que vous

liez entièrement votre demande à celle de votre fille et que vous avez déjà été entendue une première

fois en janvier 2020.

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.

D’autre part, après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif et de celui de votre fille, le

Commissariat général est dans l’impossibilité d’établir qu’il existe dans votre chef et dans celui de votre

fille, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève, ou un risque réel de subir

des atteintes graves telles que visées dans la définition de la protection subsidiaire. Vu que vous liez

votre demande à la sienne, il en va donc dès lors de même pour vous.

Pour plus de détails, veuillez vous référer à la décision qui a été adressée à votre fille et qui est reprise

ci-dessous :

« [(...) suit la motivation de la décision prise à l’égard de la première requérante, telle qu’elle est

reproduite ci-dessus.] »

Pour le reste, en ce qui concerne le courrier que votre précédent avocat (Me [V.]) a adressé à l’OE en

08/2018, auquel était joint "un corpus de documents décrivant les conditions d’accueil et d’hébergement

des demandeurs d’asile en Italie", force est de constater qu’outre le fait qu’il était destiné à la Cellule

Dublin pour vous éviter que votre demande ne soit reprise par l’Italie (pays qui vous avait délivré un

visa), et non pas au CGRA, il semble aussi par ailleurs ne pas vous concerner, vous – mais, bien un

autre client de votre Conseil. En effet, ce dernier fait plusieurs fois référence à « son jeune client (au

masculin), à peine majeur » (pp 2, 4 à 7) ; ce qui ne peut être vous.

Par contre, à son courrier, était également joint un certificat médical type daté du 16 mai 2018 et rédigé

par le Dr [C.]. A ce sujet, il y a lieu de remarquer que les raisons médicales que vous invoquez n’ont

aucun lien avec les critères définis à l’article 1, A (2) de la Convention de Genève, tels que repris à

l’article 48/3 de la Loi sur les étrangers, ni avec les critères en matière de protection subsidiaire visés à

l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers. Pour l’appréciation de ces raisons médicales, vous êtes donc

invitée à utiliser la procédure appropriée (si ce n’est déjà fait) - à savoir, une demande d’autorisation de

séjour auprès de la Ministre ou de son délégué sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre

1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

3. Les requêtes
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3.1 La deuxième requérante invoque à l’appui de sa demande des faits identiques à ceux invoqués

par la première requérante, tels qu’ils sont résumé dans le point A des décisions attaquées, mais

reproche à la partie défenderesse de ne pas l’avoir suffisamment entendue, estimant qu’elle aurait pu

compléter le récit de sa fille. Sous cette réserve, les deux requérantes invoquent des arguments

identiques dans leurs recours.

3.2 Dans un premier moyen relatif au statut de réfugié, elles invoquent la violation de la définition de

la qualité de réfugié au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des

réfugiés (modifié par l’article 1er, §2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, ci-après

dénommés « la Convention de Genève ») ; la violation des articles 48/3, 48/5 et 62 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après, dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») ; la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet

1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; la violation des principes de bonne

administration, notamment du principe de prudence.

3.3 Elles affirment avoir invoqués de nouveaux faits et déposées de nouvelles preuves matérielles qui

établissent le bienfondé des craintes qu’elles lient aux faits invoqués à l’appui de leur première

demande d’asile. Elles reprochent à la partie défenderesse de ne pas avoir suffisamment tenu compte

de ces nouveaux éléments. Elles font valoir ne pas savoir comment établir une tentative d’enlèvement

autrement que par leurs déclarations. Elles expliquent ne pas avoir recherché la protection des

autorités en raison de l’appartenance de A. à la police et de la corruption. Elles font valoir qu’elles ont

expliqué pourquoi leurs problèmes ne se limitent pas à la région de Stavropol. S’agissant de leurs

opinions politiques, elles soulignent que les informations recueillies par la partie défenderesse sont

« datées ». Pour le surplus, les arguments qu’elles font valoir sont formulés de manière trop confuse

pour être résumés dans le présent arrêt.

3.4 Dans un deuxième moyen relatif au statut de protection subsidiaire, elles invoquent la violation de

l’article 48/4, §1 et §2, b) de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 3 de la Convention de

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (C. E. D. H.)

3.5 Elles soulignent qu’à l’inverse de la première requérante, la deuxième requérante, qui est âgée et

souffre de différents problèmes de santé, ne peut pas obtenir un droit de séjour en Belgique en

invoquant le droit au regroupement familial. Elles reprochent à la partie défenderesse de ne pas avoir

examiné pour la deuxième requérante le risque de subir des atteintes graves en cas de retour en

Russie en raison de sa situation de femme âgée, très malade, n’ayant pas d’argent.

3.6 En conclusion, les requérantes prient le Conseil, à titre principal, de leur accorder la qualité de

réfugié, « en ordre subsidiaire », de leur octroyer le statut de protection subsidiaire, et « en ordre

encore subsidiaire, d’ordonner un entretien » des requérantes « dans le centre ».

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : «

Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme «

réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2 En l’espèce, les requérantes invoquent, d’une part, des nouveaux éléments de nature à établir la

réalité des poursuites entamées à leur encontre par des créanciers mafieux de leur mari et père en

2014, et d’autre part, une nouvelle crainte liée à leur appartenance, depuis 2017, au parti communiste

de la Fédération de Russie (PCFR). La décision attaquée est principalement fondée sur le constat,

d’une part, que les nouveaux éléments invoqués ne permettent pas de restaurer la crédibilité des faits

invoqués en vain dans le cadre de leurs premières demandes de protection internationale, et d’autre

part, qu’elles n’établissent pas davantage le bienfondé de la crainte qu’elles lient à leur affiliation au

PCFR après leur retour en Russie.
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4.3 Les arguments des parties portent essentiellement sur la question de la crédibilité du récit produit

et, partant, de la vraisemblance de la crainte ou du risque réel allégués. Le Conseil examine par

conséquent successivement la crédibilité du récit des requérantes au sujet des nouveaux éléments

concernant les faits invoqués en vain à l’appui de leur première instance d’asile puis le bienfondé des

craintes qu’elles lient à leur engagement politique.

4.4 A titre préliminaire, le Conseil souligne qu’il revient, d’une part, au demandeur d’asile de fournir les

informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande et, d’autre part, à la

partie défenderesse, d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la demande en coopération

avec le demandeur d’asile. Pour ce faire, la partie défenderesse doit notamment tenir compte de toutes

les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur (dans le même sens, cfr l’arrêt

rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). Enfin, l’obligation de

motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence d’éventuelles

déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour lesquelles le

demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il était renvoyé dans son

pays d’origine.

4.5 En l’espèce, la motivation des décisions attaquées est suffisamment claire et intelligible pour

permettre aux requérantes de saisir pour quelles raisons les nouveaux éléments fournis à l’appui de

leurs secondes demandes d’asile ne permettent pas d’établir la réalité des poursuites liées à une dette

de leurs époux et père.

4.5.1. La partie défenderesse souligne à cet égard que les requérantes fondent en partie leurs

deuxièmes demandes d’asile sur des faits identiques à ceux jugés non crédibles dans le cadre de leurs

premières demandes d’asile, à savoir les poursuites entamées à leur encontre par des créanciers de

leur mari et père. Elle expose ensuite pour quelles raisons elle estime que ni l’attestation concernant

l’incendie, en 2014, du commerce de ce dernier ni leurs nouvelles déclarations concernant les mesures

d’intimidation dont elles disent avoir été victimes après leur retour en Russie en septembre 2015 ne

permettent de restaurer la crédibilité défaillante de leur récit. Le Conseil constate que ces motifs se

vérifient à la lecture du dossier administratif et sont pertinents.

4.5.2. Dans leurs recours, les requérantes reprochent à la partie défenderesse d’avoir fait une

évaluation incorrecte de la force probante à accorder aux documents produits et d’exiger des preuves

impossibles à fournir au regard leur situation. Elles font encore valoir qu’il est impossible d’obtenir une

protection effective dans leur région d’origine.

4.5.3. A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil observe que les déclarations des requérantes au

sujet des différentes mesures d’intimidation subies par la première requérante, y compris la tentative

d’enlèvement, sont totalement dépourvues de consistance. La partie défenderesse souligne également

à juste titre que l’attestation établissant l’incendie, en 2014, du commerce du mari et père des

requérantes ne contient aucune indication de nature à éclairer les instances d’asile sur les poursuites

dont ces dernières disent avoir été et être encore victimes. Or dans leurs recours, les requérantes ne

développent pas de critique sérieuse à l’encontre de ces motifs pertinents. Enfin, le Conseil ne

s’explique pas que l’époux et père des requérantes, principale personne visée par les auteurs des

persécutions redoutées, séjourne quant à lui toujours en Russie et le recours ne contient à ce sujet

aucune explication satisfaisante. Au vu de ce qui précède, le Conseil constate que les requérantes

n’établissent ni la réalité ni la gravité des poursuites qu’elles imputent à des créanciers de leur époux et

père.

4.5.4. Il résulte de ce qui précède que les motifs des décisions entreprises constatant le défaut de

crédibilité des faits précités sont établis. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner plus avant les arguments

des requêtes concernant la protection des autorités, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas

induire une autre conclusion.

4.6 Le Conseil se rallie également aux motifs des décisions attaquées exposant pour quelles raisons

la partie défenderesse estime que le bienfondé de leur crainte d’être persécutée du fait de leur

affiliation au PCFR n’est pas établi.

4.6.1 A l’appui de leur recours, les requérantes ne fournissent aucun élément de nature à mettre en

cause la fiabilité des informations recueillies par la partie défenderesse à cet égard. Le Conseil souligne

pour sa part que la partie défenderesse ne met pas en cause la réalité de l’engagement politiques des
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requérantes au sein du PCFR mais qu’elle expose pour quelles raisons elle estime qu’un tel

engagement politique n’est pas de nature à justifier dans leur chef une crainte de persécution. Il

observe ensuite, à la lecture des informations figurant au dossier administratif, que le parti PCFR est

légalement autorisé en Russie et que ses membres n’y font pas l’objet de poursuites systématiques.

Les requérantes formulent des critiques générales à l’encontre de ces informations mais ne fournissent

aucun élément sérieux de nature à en mettre en cause la fiabilité. D’autre part, les dépositions des

requérantes sont trop inconsistantes pour établir à elles seules qu’elles feraient personnellement l’objet

de persécution en raison de leur affiliation au PCF. Le Conseil se rallie par conséquent aux motifs

pertinents des actes attaqués.

4.6.2 Les affirmations selon lesquelles la première requérante aurait publié, à partir de la Belgique,

des textes susceptibles de l’exposer à des poursuites judiciaires en application de l’article 280 du code

pénal russe ne convainquent pas davantage le Conseil. Dans leurs recours, les requérantes ne

développent aucun argument de nature à mettre en cause la pertinence des motifs de l’acte attaqué

soulignant notamment l’absence de visibilité de son profil « V. K. »

4.7 Par ailleurs, les deux requérantes ont déposé à l’appui de leurs demandes divers documents

médicaux de nature à démontrer leur vulnérabilité. Dans son recours, la deuxième requérante reproche

en outre à la partie défenderesse d’avoir renoncé à l’entendre. Il semble que ce reproche concerne

l’appréciation des craintes qu’elle lie tant aux dettes de son mari qu’à l’engagement politique d’elle-

même et de sa fille en faveur du PCFR.

4.7.1 La première requérante souligne dans son recours souffrir de problèmes psychologiques mais ne

développe aucun argument lié à ce constat. En tout état de cause, concernant son éventuelle

vulnérabilité liée à ses souffrances psychiques, le Conseil observe que la première requérante a été

entendue le 8 janvier 2020, de 9 h. 05 à 12 h. 30, soit pendant 3 heures et 25 minutes puis, le 17 février

2020, de 9 h. 16 à 12 h. 30, soit pendant 3 heures et 14 minutes (pièces 7 et 16 du dossier

administratif). Il constate que dès le début de ces auditions, elle s’est vu offrir la possibilité de solliciter

des pauses et que des pauses ont effectivement été aménagées. A la lecture de ces rapports

d’audition, il observe encore que l’officier de protection était conscient des souffrances psychiques de la

première requérante et en a tenu compte. Il estime que la partie défenderesse lui a offert la possibilité

de faire valoir tous les arguments qu’elle entendait soulever à l’appui de sa demande et il n’aperçoit pas

en quoi les questions qui lui ont été posées auraient été inadaptées à son profil particulier. Dans son

recours, la première requérante ne développe pas de critique concrète à cet égard. En outre, elle était

accompagnée par un avocat tout au long de ces entretiens et à la fin de ceux-ci, ce dernier n’a pas non

plus formulé de critique concrète au sujet de leur déroulement.

4.7.2 Concernant l’absence d’audition de la deuxième requérante, le Conseil observe que cette

dernière a en réalité été entendue le 8 janvier 2020 de 11 h 39 à 12 h 42, soit pendant plus d’une

heure. En raison de ses soucis de santé, elle n’a, certes, pas été entendue une deuxième fois. Il n’en

demeure pas moins qu’elle a été entendue et que lors de cette première audition, elle s’est

constamment référée aux déclarations de la première requérante. Au vu de ce qui précède, le Conseil

ne peut faire siens le reproche exprimé dans le recours à l’encontre de la partie défenderesse de ne

pas avoir réentendu la deuxième requérante.

4.7.3 Dans son recours, sous l’angle du statut de protection subsidiaire, la deuxième requérante

invoque encore l’impossibilité pour elle d’obtenir, comme sa fille un titre de séjour dans le cadre d’un

regroupement familial, et elle souligne qu’elle est âgée, malade et sans revenu. Elle n’explique

cependant pas en quoi ces éléments ressortissent au champ d’application de l’article 48/4 de la loi du

15 décembre 1980. Pour sa part, le Conseil estime qu’ils doivent en réalité s’analyser comme des

circonstances humanitaires susceptibles d’être invoquées à l’appui d’une demande d’octroi d’un droit

de séjour. L’octroi d’un droit de séjour en Belgique ne faisant toutefois pas partie des compétences de

la partie défenderesse, il n’appartient pas au Conseil de se prononcer sur les difficultés ainsi redoutées.

4.7.4 De manière plus générale, le Conseil souligne que les souffrances psychiques et physiques

invoquées par les requérantes à l’appui de leurs demandes de protection internationale ne ressortissent

pas au champ d’application des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Si les requérantes

fournissent divers documents qui établissent la réalité des pathologies physiques et psychologiques

dont elles souffrent, le Conseil rappelle qu’il n’a pas de compétence légale pour examiner une demande

de protection subsidiaire fondée sur des motifs médicaux. En effet, aux termes de l’article 48/4, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut
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être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9ter (…) ». Il résulte

clairement de cette disposition que le législateur a expressément réservé au seul ministre ou à son

délégué la compétence d’examiner une demande fondée sur des motifs médicaux.

4.8 Les différents documents produits par les requérantes devant le C. G. R. A. ne permettent pas de

conduire à une appréciation différente. A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil constate que ces

documents concernent des faits dont la réalité n’est pas contestée, en particulier la réalité de l’incendie

à l’origine de la dette de leur époux et père, leur affiliation au parti communiste ainsi que leurs

problèmes de santé. En revanche, ils ne contiennent aucune indication de nature à établir le bienfondé

des craintes invoquées. Dans leurs recours, les requérantes ne développent pas de critique sérieuse à

l’encontre de ces motifs pertinents sur lesquels la partie défenderesse s’appuie pour écarter ces

documents, auxquels le Conseil se rallie. S’agissant en particulier des divers documents médicaux

produits par les requérantes, le Conseil observe qu’aucun de ceux-ci ne fait état de lésions d’une

spécificité telle qu’on puisse conclure à une forte indication que les requérantes ont subi des

traitements contraires à l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés

fondamentales (ci-après dénommée la « Convention européenne des droits de l’homme ») et il estime

par conséquent qu’il n’existe aucun doute à dissiper à cet égard.

4.9 Il résulte de ce qui précède que les motifs des décisions entreprises constatant le défaut de

crédibilité des faits invoqués sont établis. Le Conseil constate que ces motifs sont pertinents et suffisent

à fonder les décisions entreprises. Il estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant

les autres griefs de ces décisions ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.

4.10 En conséquence, les requérantes n’établissent pas qu’elles ont quitté leur pays d’origine ou

qu’elles en restent éloignées par crainte d’être persécutées au sens de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

5.2 À l’appui de leurs demandes d’octroi de protection subsidiaire, les requérantes n’invoquent pas

d’autres faits que ceux qui sont à la base de leurs demandes de reconnaissance de la qualité de

réfugié.

5.3 Dans la mesure où le Conseil estime que les requérantes n’établissent pas le bienfondé de leur

crainte de persécution, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible d’établir, sur la base des

mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans leur pays

d’origine, elles encourraient un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, §2, a) et

b) de la loi du 15 décembre 1980.

5.4 Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit pas, dans les déclarations et écrits des requérantes, d’indication

de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elles seraient exposées, en cas de retour dans leur pays, à

un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi précitée.

5.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder aux requérantes la protection subsidiaire prévue par

la disposition légale précitée.

6. Les requérantes sollicitent l’annulation des décisions attaquées. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de ces décisions, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.
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7. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours de la première requérante à la

charge de la première partie requérante.

Le droit de rôle indûment acquitté par la deuxième partie requérante, à concurrence de 186 euros, doit

être remboursé.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la première partie requérante.

Article 4

Le droit de rôle indûment acquitté par la deuxième partie requérante, à concurrence de 186 euros, doit

être remboursé.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze décembre deux mille vingt par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


